
Hi• Par M. Bivort, d'un exemplaire de son ouvrage: LUI~ .r..icc­ 
lorales de ]a lklgiq11r:; n·, De GO e~crnplaircs du tome 1 cr des Annales des travaux pu- 
blics de IJrlgiq uc ; 
i8"Dcs n°• 4 a 10 du hulletin de l'Acadèmie royale de médecine de 

Belgique; 
19• Du rapport sur la vaccinntion, par }!'1. de Loscn, Bigot, Rickcn 

et Seutin; 
90° D'une brochure ayant pour titre : Un )lot à la hàte sur l'admi­ 

nistration militaire belge en campagne, par M. de Gerlache, sous-in­ 
tendant militaire. 
Il en sera fait mention au procè~-verbal el dépôt à la bibliothèque. 

Des exemplaires en nombre suffisant ont été distribués aux membres. 
Les pétitions suivantes ont été adressées au sénat. 
1° Plusieurs habitans de la commune de Linth province d'An­ 

vers, demanrlent qu'aucun subside ne soit accordé par le gouverne­ 
ment pour la construction de chemins de fer par entreprise particu­ 
lière, sans une iutervention spéciale de la législature, et que cc 
principe soit particulièrement appliqué au projet de raccordement 
entre Linth et Lierre. 

2° Le conseil provincial du Hainaut réclame une nouvelle répar­ 
tition des reprèscntans et des sénateurs en raison de la population 
actuelle des provinces. 

3° Les bourgmestre et échevins de la ville de Deynze demandent 
qu'il soit pris des mesures pour protéger I'mdustrie linière. 
"4° Le conseil provincial d'Anvers demande que les chambres 

discutent prochainement les conclusions du rapport sur l'enquête 
commerciale et industrielle. " 

M. Minne-Barth écrit au sénat pour le remercier de sa nomination 
de membre du jury d'examen. 

Il est donné lecture de deux dépêches de l\l. le ministre de l'inté­ 
rieur contenant quelques explications sur deux pétitions qui lui ont 
été renvoyées. 
Pris pour notification. 

NOMINATION DE LA COMMISSION DES PÉTITIONS. 

Le sénat passe à la nominatisn de la commission des pétitions. 
Elle est composée de MM. le vicomte Desmanet de Biesme. baron de 
Stassart, baron de Pélichy van lluerne, Durnou-Dumorticr.tle Houillé, 
comte de Baillet et comte d'I-Iane. 

NOMINATION DE LA COllllllISSION ,DE NATURALISATIONS. 

Le scrutin donne pour résultat la nomination de MM. Je comte 
d'Andelot, du_c d'U,rsel, comte de Ribeaucourt, vicomte de Rouveroy, 
baron de Bare de Comogne, de Haussy et marquis de Uodes. 

La séance est levée à 4 heures-et derme, 

l!RRATU.M. - On a oublié de mentionner, dans la séance du sénat 
d'hier, le rapport favorable présenté par M. de Haussy, sur l'élection 
de M. le comte d'Hane de Porter. Les conciusions out été adoptées, 
mais l'honorable membre étant absent, n'a pu prêter serment. 

Aujourd'hui séance publique cl midi. - Ordre du four: 
Suite de la vër1ficalt0n de pouooirs=-Formaüon du bureau 
ddfinillj: 

Séance du 15 novembre. 
(Présidence de M. Duvivier, doyen d'âge. y 

SOMMAIRE. - Lecture et adoption du procés-verbal, - Périfi­ 
cation des pouvoirs 

:q. ecUumngeac , secrétaire provisoire , procède à l'appel 
nominal à deux heures. 

i~. Vandeta8âceo, autre secrétaire provisoire, donne lecture 
du procès-verbal de la séance royale d'hier et de la séance que la 
chambre des rcprèscntans a tenue après la séance royale. 
t. __ Le procès-verbal est adopté. 

TÉRIFICATION DES POUVOIRS. 

IH. de :lh•o111ckePe, rapporteur de la première comrmssion, 
monte à la tribune et fait rapport sur les élections du district électoral 
de Gand, Il s'exprime en ces termes : 

Messieurs, la première commission, chargée de vérifier les pouvoirs 
des membres nouvellement élus, avait it s'occuper d'abord des élec­ 
tions du district de Gand, et c'est sur ces élections que je viens vous 
présenter le rapport de la commission. 
~.Le collège électoral avait à élire six. représcntans; les électeurs se 
sont divisés en dix sections; 'l!,:ï 14 électeurs étaient préscns ; la ma­ 
jorité absolue était donc de 1, J lj8 voix. 

Au premier tour de scrutin, M. Frans Delhoungne, avocat, a ob- 
tenu 1. ·J :l3 voix. 

M. Ferdinand ~lanilius, membre sortant, 2,225 voix. 
i\l. Josse Deiehaye, membre sortant, :l,260 
M. Desrnaisières, gouverneur, t,529 
M. le comte Charles d'Hane, :1,i la 
M. Kervyn, membre sortant, 1,204 
M. Hyc-Hoys, 1,U3 
M. Desacgher, procureur du Roi, 1,i95 
~1. Edouard Coppens, fabricant; 1,0l>8 
M. Sonneville, bourgmestre, à Scbeldcwin<leke, 1,0':!.7 
Quelques voix se sont réparties entre un assez grand nombre de 

personnes dont aucune n'a obtenu, je crois, plus de deux voix. 
Par suite de, ce scrutin,. it:I.M. Dcsmaisières, Delehaye, Manilius, 

Kervyn et Desacgher ayant obtenu la majorité absolue des voix, et 
aucune réclamation ue s'étant élevée contre la régularité des opérations 
électorales, ont été proclamés membres de la chambre des représen­ 
tans. 

L'examen des procès-verbaux et des pièces qui y sont jointes a 
donné à la commission la conviction que toutes les opérations s'étaient 
passées conformément à la loi. 

M. Desacgher, ie seul des il membres élus qui ne fùt pas membre 
sortant, ayant fourni les pièces d'où il conste qu'il réunit les condi­ 
lions requises pour pouvoir être nommé membre de la chambre des 
rcpréscntans, la commission vous propose l'admission de ces o élus, 
comme membres Je la chambre. 

,rn. uc .e$n•ouckerc, rapporteur, reprend la parele en ces "" Messieurs, j'ai l'honneur de vous faire Je rapport sur les opérations 
termes : ! électorales du collège d'Audenaerde. 

'.\!cs,ir·urs, il restait un si xi ème membre à é!irc pa'. le collège élec- ·1 Il a été divisé en quatre bureaux; il avait trois représentans à élire. 
forai de Gand, aucun candidat autre q_ue les cinq qut ~iennt'llt ~•ê~re Le nombre des votans était de !fü9, la majorité de 480. Au premier 
proclames, ~•'aya11t. obtenu, ~u premier tour d:. scruun, la m_aJ~nte tour de scrutin, les veix se soul réparties de la manière suivante: 
absolue : mais JC dots _1,re_\'ei11r la chambre que I elcclton_ de.ce ~ix_ieme M. de Villegas a obtenu 802 suffraaes. 
membre a donne lieu a diverses protestat1~ns, et par _smte a différen- 1\1 L. d . 0 

tes .litllcultés. La commission n'a eu le dossier que trois quarts d'heure · rc l~ en a obtenu 709. 
avant la séance· elle a examine celte partie des élections de Gand, cl Et ~L Thieupont 660. 
elle s'est déjà prononcée; je suis prêt à faire un rapport verbal si la Ces messieurs ayant obtenu la majorité, ont été proclamés repré- 
chambre le désire. sentans. 

De toutes parts : Oui l oui! Votre commission a trouvé que les opéralions avaient été régulières 
Messieurs, il restait donc un sixième député à élire à Gand. Les e~ que les élus étant des membre, sortans qui avaient justifié anté­ 

deux. personnes qui avaient obtenu le plus de voix. étaient i\L\I. Hye- neurement de leur age el de leur qualité de Belqe, il n'y avait pas 
Hoys , qui avait reuni 1, U5 voix, c'est-il-,dire auquel il n'avait_ man- l:cu ~c leur eu demander une _nouvelle justification. En conséquence, 
que que treize voix pour, _êtr~ clu_ ~- el }I. l• rans_ Delltoungne _qm avait elle vous prop~se leur adu11,;s'.on. 
obtenu J,, 2_::; voix., c'est-a-dire .. ,;:> voix de moins que la ma Jonte au- Ces conclusions sont adoptées. 
soluc, . . . . _ M'vil. «ne l'Hlcgas!Je et Lâedts prêtent serment, 

Le bureau principal porta les deciswns dont Je ):ais vous donner lfli. De l?em•e.- Votre deuxième commission m'a cbareé de . ' 0 
lecture : . ;,l•US prescntcr son _rapport sur les opérations du collège électoral de 

" Attendu que, pour le sunat , aucun des autres candidats n'a oh- ~e~mondc. li y avart deux députés à élire. Le nombre des électeurs 
tenu la majorité absolue des suffrages, le président annonce qu'un clan de 81 ':.!, la majorité de 407. 
scrutin de ballottage sera ouvert entre W,1. Thatlié Van Sacegem! se- M. de Tcrbccq a obtenu i72 suîîrazcs : 
nateur sortant, cl Frans Clacs De Cork, fabricaut, candidat qui ont M. Dcdcckcr, i1-l 

O 
' 

obtenu le plus de voix. . . __ !ln!. de Tcrbccq cl Dedcckcr ayant réuni la majorité des suffrages 
<•EL pour la ~l:a_mlJl'e d_cs !'rprescnlan~ .aucun d_cs candidats 1:'~yant ont été proclamés rcpréscntans. 

0 

Pas non plus reum la majorue absolue des suffrages, le président I a commission a trouvé que 1 · 1· · t 't' ' 1·· · , · l I li . 1· 1 ' • · es opera ions avaien e c rezu ,eres 
annonce e?;alrme11l qu 1m scruun , ,i la ottage aura wu entre es et que les élus remplissaient 1, diti 1 1 1 · 0 

• - c_ , • , li ·11 I . -, , ~ es con I ions vou ucs par a 01· en con- 
candidats .,LI. t raus Delhoungnc; avocat, et ye- · oys, mem ire Sor- séquence, clic vous propose leur admission comme membre de la 
tant, qui ont ohten~ le plus de voi~. ,. ch-mbre. - Cesconclusions sont adoptées. 

" Et attendu qu 11 est plus de six heures et qu 1l est probable que .-.~ 't'•rl (""" ,.,....,,,,,,,cc~• . t ""'cdcc"·.... • t l t . . . . ,. "-'••-~· ""' •• ...,. •.• • .• ~ ,.. ••. ..,~ pre en sermen . 
les operauons du ballottage ne po_ur~a1ent ~e termm~r _q~1 a une _heu~e , "''l ,~ •• • . , , . , . . • • • 
avancée de la nuit, le bureau prmc1pal , a la majorité de trois voix ~~- ,w~_.38"-~~•1~.'n-~m n ~lai~ pas ~1 csent quand son admission a ele 
contre deux, annonce que le scrutin de ballottage aura lieu demain à prononce:, ~1 ele_ cgalement serment. . . , . 
neuf heures du matin.» rolil. 'Ud:ha» XIIIII. - Votre 2° cornmrssion ma charge de vous 

En cc moment un électeur est venu protester contrela décision du P;ésenter son rapport sur les opérations électorales ~u eollége 
b . . 1 l ' b I t' uc' e · l d AloSL urcau prrnc1pa ; e proces-ver a con in n ces crmes: 

" Au moment de clôturer Je présent procès-verbal, s'est présenté 
au bureau principal, JI. Amand-Edouard Neut, homme de lettres, do­ 
micilié à Gand, lequel a déclaré «protester contre le renvoi du scrutin 
de ballottage à demain, attendu que cet ajournement a eu lieu dans le 
but évident d'empêcher les électeurs campagnards d'assister à l'élec­ 
tion; le résullal des opérations des diflérens bureaux ayant été pro­ 
clamé vers cinq heures el demie de relevée, il était facile dès lors de 
faire le même jour le scrutin de ballottage.» 

" En foi de quoi, etc. " 
iSuirent Ies signatures des membres du bureaù principal.) 
Ainsi, messieurs, de cc procès-verbal il appert que le bureau s'est 

réuni à !J heures du matin, et qu'il a termine la première opération 
électorale, d'après lui, à six heures, et à :, heures et demie , d'après 
l'auteur de la protestation; que le bureau principal, par trois voix 
coutre deux; a déclaré qu'il fallait remettre au lendemain le scrutin 
de ballottage, parce que si l'on recommençait les opérations le même 
soir, 011 serait entrainé jusqu'à une heure très avancée de la nuit. 

Celte protestation a été renouvelée le lendemain dans trois bureaux, 
1c 4•, le 7° et le 10°. 

La protestation faite dans le sein du 4, bureau est signée par une 
dizaine de personnes, 

Le procès-verbal du î• bureau s'énonce en ces termes : 
« Lors de l'appel du nom de M. Janssen, curé à Dcynzc, celui-ci a 

déclaré ne vouloir voter et a remis au bureau une protestation con­ 
tre l'ajournement illégal du scrutin de ballottage, demandant que 
mention en soit faite au procès-verbal. Cette protestation, après avoir 
été paraphée par M. Janssen el les· me1nl.lres du bureau, sera annexée 
au présenl procès-verbal. » 

Au JU• bureau, pendant l'opération de l'appel, M. Bruno Bekaert a 
remis une protestation contre la remise du scrutin de ballottage au 
lendemain, au lieu de continuer les opérations électorales le même 
jour, et a demandé que le procès-verbal fil mention de ladite pro­ 
testation, ce à .quoi le bureau a obtempéré. 

Celle protestation esl conçue dans les mêmes termes que la précé­ 
dente. 

Dans les autres bureaux, il n'y a eu aucune espèce de protestation. 
Les élections ont donc continué le 14; elles ont eu pour résultat 

que .\1. Frans Delhouugnc a obtenu 8 I G suffrages el i\l. Hye-Hoys 
i28; en conséquence, M. Franz Uelhoungne a ele proclamé député. 

Votre commission a examiné avec soin les protestations qui 
avaient été faites contre la décision du bureau principal, déci­ 
sion qui avait remis au Iendemain la conlmuatiou «es opera­ 
liuns electorales. La commission a reconnu qu'il était dans i'es­ 
prit de la loi qu'autant que possi~l~, ,les dec'.i~us f~ssent achevées 
en un jour; mais elle a pense aussi a l unarnmue qu 1I ne Ial.ait pas 
pousser l'application de ce principe à ~•ext1_ême; el qu'ainsi, s'il etait 
reconnu qu'en continuant les operat10ns électorales le même jour, 
quand un second scrutin est devenu nccessa1re, elles dussent se pro­ 
longer jusqu'« une heure avaucce lie la nurt, 1I etau plus convenable 
de les rcrncur. au lendemain ; d'abord parce qu'une élection faite la 
nuit peut donner lieu à de graves incouvèniens, en second lieu.parce 
qu'on ne peut pas exiger que les bureaux, qui soul réunis à 9 heures 
du malin, soient tenus de sreger jusqu'à minuit ou UI,e heure. 

. En fait, vous avez pu voir pa,· les pièces dont je vous ai donné lec­ 
ture, que la première opération a éte termrnec vers 5 heures et demie 
ou 6 heures, et que les difflcultes soulevées sur la question de savoir 
si on continuerait les opérations le même jour ou le lemlcmaio,n'ont 
été vidées qu'à huit heures du soir, car le procès-verbal uu bureau 
central n'a cté clos qu'à huit heures. 

Votre commission a été unanime pour penser qu'il n'y avait ras 
lieu d'annuler l'election faite k 14, par. le motif qu'elle n'avait pu 
être faite le ·15 avant une heure avancée de la nuit. En effet, il y 
avait :.!,31-:i électeurs prescns, divises en il) sections, reparties dans 
dillcrcns quartiers ; il y avait encore a el.rc un sénateur el un mem­ 
bre de la chambre des reprcscntaus, 11 est présuurable que si on avait 
continue l'election le Li, l'oµerat.on se tùt prolongee fort Lard dans ;a 
nuit. Votre comniissiou _u'~ donc p~s cru devoir uèsapprouvoir la ré­ 
solution du bureau prrncipal , qui a renvoyc au 14 l;.t cuntmuation 
de l'élection. 

Votre cou.mission, à i'unanimité, m'a chargé de vous proposer 
l'adm.ssiou de :li. Frans Delhuungue , comme membre de la chambre 
des reprcscntans , sauf it justifier qu'ri rc11111lil les conditions exigces 
par la lui p.iur siege. dans celle cuamhrc, 

ft.11., Jlilem!iSH.-Avan~ d'admellrdl. Delhouugne, il faut qu'il ait 
fourni les pièces justifiant qu'il reumt les conditions exigées par la 
loi. Quand il les aura produites, la cowmission fora un supplement 
de rapport. 

li.lit. Cie .Bro11ckcirc.-M.Delhoungne, qui est présent, annonce . 
qu'il pourra fournir les pièces dont il s'agit avant la lin .de la séance. 

\~l.Dcdcckcr remplace ill.Delboungne au bureau comme secrétaire). 
. 111. Lange, autre rapporteur du premier bureau, est appelé à Ia 

tribune. 

Ces conclusions sont mises au voix et adoptées. 
En conséquence, MM. Dcsmaisières, Delehaye, Manilius, Kervyn et 

Desaeghcr sont proclamés membres de la chambre des représentans. 
. MM. Desinaisièrcs, Kervyn et Desaegher sont préscns, ils prêtent 
serment. 

Ce collége avait trois rcprésentans 11 nommer. 
Le nombre dès votans était de l ,l!J9, répartis en cinq bureaux. La 

majorité était de oOU. 
1\1. de ~ker de Moorsel a obtenu 6S.i suffrages. 
. M. Eugène Desmet, 703 
El M. de Naycr, 711 
Les opérations ont été trouvées régulières par votre eommtssion, 

ml. de ,i1cer et Desmet étant députés sortans, il n'y avait pas lieu à 
leur demander la j ustiûcation des conditions voulues par la loi, M. de 
Nayer a produit des pièces qui établissent qu'il a plus de ll,:i ans et 
qu'il est Belge de naissance; en conséquence.elle a l'honneur de vous 
proposer I'adunssion deM.tl. de Nayer, Desmet etde .Meer de àloorsel, 

Ces conclusions sont adoptées • 
NJiii/.1._dc i'filccn•, Dc!9mct el de Nayc1• prêtent serment. 
~Jl:l. Ly~ présente le rapport sur l'élection d'Eccloo; il propose 

l'admission de l\l. Lejeune, représentant réélu par le collège électoral 
de ce district. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M. Lejeune prêle serment el est proclamé membre de la chambre 

des representans. 
ma. t'a;1r;i!eu E)'nadc, au nom de la deuxième commission de 

vérilication de pouvoirs, présente lê rapport sur les élections de Saint­ 
Nicolas; il propose l'admission de i\i~I. Charles Vilain Xllll, repré­ 
sentant réélu, Yerwilligen et Charles de Nysten, represenlans élus 
par le college électoral de ce district. 

Ces conclusions sont adoptées. . 
AHI. Vilain XIUJ, . Verwilligen et de Nyslen prêtent serment et sont 

proclamés membres de la chambre. 
li.§. lltacrtcns, au nom de la troisième commission de vérifica­ 

tion de pouvoirs.. présente le rapport sur les élections de Charleroy ; 
il conclut à l'admission de MM. Pirrnez cl Dumont, représentans réélus 
par le collége électoral de cc districL. 

Ces conclusions sont adoptées. 
M~l. l'inncz et Dumont prêtent serment el sonl proclamés mem­ 

bres de la chambre. 
lii.!.. Dnvhkr. - Comme il s'agit maintenant de mon élection, 

je demande à être remplace au fauteuil. 
Ji.li. D11n101•t.ic1•. - Cc n'est pas nécessaire, car lorsqu'il :s'agit 

de statuer sur u11e élection, la voix du presideuL ne vaut pas plus que 
celle des autres membre:; de la chambre. 

IU. lc 1wésM.cnt. - Si la chambre est de cel avis, je resterai 
au fauteuil. (Adhésion.) 

Ill. tUe Villegas présente le rapport sur les élections de Soi­ 
gnies; il conclut à l'admission de AE\1. Duvivier et B. Dubus, repré­ 
senlans réélus par le collége électoral de ce district. 

Ces conclusions sont adoptées. 
Nli. de Villegas. - li faudra bien que quelqu'un remplace 

M. Duvivier au fauteuil pour recevoir son serment. 
n Llc«lts. - Mais non; car ce n'est pas le président, c'est l'as­ 

semblée qui reçoit le serment des rcprésentans. 
MM. Duvivier et H. Dubus prêtent serment et sont proclamés mem­ 

··bres de la chambre. 
t;l. fl\'H.oWscSomli«ltt, au nom de la troisième commission, pré­ 

sente le rapport sur l'élection de Dinant; il conclut à l'admission de 
M. Victor Pirson, major d'artillerie, élu représentant en remplace­ 
ment de l'honorable .il. Pirsou, son père:, dèmissionnai-re, par le- col­ 
léo-c électoral de ce district. 
0ces conclusions sont adoptées. 
M. Pi(son prête sermcnL et est proclamé membre de ~ chambre 

des représentans. 
M. d'Hoff'8chmJdt annonce que la troisième- cemmission n'a 

pu s'occuper des élections de Mons, la commission du sénat n'ayant 
pas encore termine l'examen des procès-verbaux de ces élections. 

NI. Orts, au nom de la quatrième commission, présente-le rapport 
sur les élections d'Ath; il conclut it l'admission de MM,. de Seeus et 
Dechamps; représentans réélus par le college électoral de ce district, 
nonobstant l'omission dans le procès-verbal de la deuxième section 
du collège de l'heure à laquelle a eu tieu la réuuion électorale (art.10 
de la Jcii du i cr avril 1845), la commission n'ayant pas considéré celle 
omission comme pouvant entrainer la nullité de l'élection. 

Les conclusions de b commission soul adoptées. 
MM. Dechamps et de Sécus prêtent serment et sont proclamés 

membres de la chambre. 
111. de Gaa•cia. - Je suis chargé par la quatrième commi!sioa: 

de vous faire le rapport sur les eleclions ùe Thuin el de Tournay; 
mais comme il y a eu, relativement à ces éleclions,quelques ob5erva­ 
tions prese1:kes en commission, celle-ci a demande à voir mon rap:­ 
port a vaut qu'il ne fùt communiqué à la chambre. Je le présentera, 
demain,,. 



!Il. le JU'é.t1ldea1t. - La parole est au rapporteur de la cin- 
quièmc commission. . . 

lll. §ava:•t-r¾!:n•tel. -llfcssicnrs, la cinqni~mc _comm1ss1?n 
m'a chargée de vous présenter son rapport sur les clect10ns du dis- 
trict de Liège. 

Cc district a vait quatre rcpréscntans à élire. 
Le nombre des votans était de 1,891. 
:Majorité absolue, 946. 
Au premier tour de scrutin : 
111. Delfosse, membre sortant, a obtenu 1,263 suffrages. 
M. Flcussu, aussi membre sortant, 1,~99 
l'!I. Lesoinne, 1 ,2:?2 
111. Camille de Tornaco, 1,119 
Ces messieurs ayant réuni la majorit~ des suffrages, ont été pro­ 

clamés membres de la chambre des reprcsentans. 
]1()1. Del fosse et Fleussu ayant déjà fait partie de la chambre, n'a­ 

vaient pas à justifier des_ conditions ,~'éligib(lité, M. Lesoinne_ n??s a 
remis un certificat d'où il constc qu 11 est ne de parens belges, a Liège, 
Je 21 octobre 1805, cl qu'il y est domicilié. ~I. de Tornaco nous a 
é"alement remis un certificat qui prouve qu'il est né le G avril 1807, 
à Stcinfort, canton d'Arlon, et qu'il est domicilié à Clavier. 

Les opérations électorales ayant été régulières, votre commission 
a l'honneur de vous proposer d'admettre MM. Fléussu, Delfosse, Le­ 
soinnc et de Tornaco comme membres de la chambre des représen­ 
tans. 

Les conclusions de la commission sont adoptées. 
10:tl. Flenssu, Delfosse, Lesoinne et de Tornaco 

prêtent serment. 
rt1. Savart-:tlartel, rnpporteurv-e- Je suis également chargé 

de vous faire le rapport sur les élections du district de Huy. 
Ce district avait deux représentans à élire. 
Le nombre des votans était de üü8. 
Majorité absolue, 279. 
Au premier tour du scrutin : 
1\1. Louis Yandcnstccn, député sortant, a obtenu 564 suffrages. 
M. Thirion, 275 
M. Ilcnncquin, 233 
Ill. Vandenstccn ayant seul réuni la majorité absolue, il y a eu un 

scrutin de ballottage qui a donné le résultat suivant: _ 
M. Thirion a obtenu 5G4 suffrages. 
111. Hcnnequin, 12:5 
En conséqucncc, ~Dl. Vandensteen et Thirion ont été proclamés 

membres de la chambre. 
Les opérations électorales ont été régulières: en conséquence.votre 

commision vous propose: l'admission de ml. Vandcnstecn et Thirion 
comme membres d1: la rcprèscntans. 

Ces conclusions sont adoptées. 
11111. V:uule111dcc11 et 'fhil'io11 prêtent serment. 
]Il. §avai•t-111:u•td, rapporteur. - Il me reste à vous présen- 

ter le rapport sur les élections du district de V ervicrs. 
Ce district <!lait appelé à nommer deux rcprésentans. 
Le nombre des votans était de 1,190. 
Jllajorité absolue, ü9ü . 
Au premier tour de scrutin, 111. Lys, membre sortant, a obtenu 

700 suffrages: M. David, également ancien membre de la chambre 
füi5. Toul s'est passé régulièrement. En conséquence, votre commis: 
sion vous propose d'admettre MM. Lys et David comme membres de 
la chambre des rcprèscntaus , 

Ces conclusions sont adopl(:cs sans discussion. 
llli1I. Lys el navhl prêtent serment. 
Ill. le pa•ésident. - La parole est au rapporteur de la (io com­ 

mission. 
ltl. R@gler, rapporteur. - Messieurs, la (i• commission a été 

chargée rl1: vi'·rilirr les pouvoirs des députés nommés par les arrondis­ 
semons de Nivelles, Anvers, Tongres, Macsyck, Hasselt et Waremme. 

Pour l'arrondissement de Nivelles , le nombre <les votans 
était de G Ili·: 

Majoriti: absolue, 508. 
M. M(ircicr a obtenu li78 suffrages. 
Ill. Jonet, r,;;1 
M. Cornet de Grez, 61 
Les deux premiers nommés ont été proclamés membres de la 

chambre. 
_L~s opérations ayant été régulières, nous vous proposons leur ad­ 

rmssion. 
Ces conclusions sont adoptées. 
l11l1I . .-onct et lllcrclcr prêtent serment. 

. 111_. Rogic1•, rapporteur. - A Anvers, le collégc électoral avait 
re11111 1,0 ,o votans. 

.Majorité ahsuluo, 541. 
M. Srnits a uhtenu üa:i suffrages, 
111. Laurent Veydl, 422. 
En conséquence, M. Smits a Hé proclamé membre de la chambre 

des représcutans. et lacornmission vous propose son admission. 
Ces conclusions sont adoptées. 
111. Smit8 prèle serment. 
111. Rogic1•, rapporteur. - Pour l'arrondissement de Tongres 

le nombre des votans était de GGO. 
· Majorité absolue, ;;:m. 
Ill. de ltcncsse, (!éputé sortant, a obtenu ,rno suffrages. 
31. Simons, aussi député sortant, ;; 70. 
M. Raymackers, 502. 
En conséquence M\I. <le ~1:ne,se el Simons ont él.é proclamés mem­ 

bres de la_ chambre des reprcscntans, et la commission vous propose 
leur admission. 

Ces conclusions sont adoptées. 
111. d~ Benesse prête serment. 
M. Roglea•, rapporteur : Arrondissement de Macseyck. 
Nombre de votaus, ~Hi 
Majorité absolue, 10!) 
Ill. lluvencrs a obtenu 177 suffrages. 
1\1. Herman, 38 
La commission vous propose l'admission de M. Huveners comme 

membre de ia chambre des rcprésentans. 
Ces conclusions sont a1loptées. 
M. Uuvcners prêle serment. 
ltl. Uogien-, rapporteur. Arromlisscmenl de Hasselt: 

Noinhre tics vota us, IS86, 
Nombre <les bulletins valahlcs, 581S. 

Un bulletin qui ne contenait pas de nom pour la chambre des re- 
présentans ayant été annulé. 

Majorité absolue, 293. 
r,l. de Theux a obtenu 428 suffrages. 
1\1. de Corswarem 410 
l\I. de Monville 196 
Votre commission a reconnu qne M. de Corswarem réunissait les 

conditions rl'èligihilitè; en conséquence clic a l'honneur de vous pro­ 
poser son admission, ainsi que celle de l\J. de Theux, comme membre 
de la chambre des rcpréscnians. 

Ces conclusions sont adoptées. 
]If. de Corswarem prête serment. 
Ill. Rogic1•, rapporteur. - Il ~e rcste_i, ;,ous ~aire cc~naitrc l_cs 

conclusions de la commission relallvement a l élection de 1 arrondis­ 
sement de Waremme. 

Cette élection est la seule qui ait donné lieu à_quclq~e.s discussio~~ 
dans le sein de la commission. La chambre aura a apprec1cr les motifs 
qui ont servi de hase à cette discussion. Je les rapporterai en quel­ 
ques mots. 

Le nombre des votans était de 4G7 
Majorité absolue, 254 
M. Eloy de Burdinne a obtenu, 288 suffrages. 
M. de Sélis, f 08 
l\l. Ileptia, 71 
En conséquence, M. Eloy de Burdinne a été proclamé membre de la 

chambre des rcpréscntans par le bureau principal. 
La commission a conclu également à l'admission de cet ho­ 

norable membre. 
Tontefois, avant de vous faire connaitre ces conclusions, je dois dire 

quelques mots relativement à un incident qui s'est présenté. 
Par l'examen du procès-verbal des opérations, il a été remarqué 

qu'un des scrutalcur_s appartenant au ~urca~ de la,~,· ~ection,_Ie sieur Le­ 
clcrcq, Louis, conseiller communal, a Braivc, n était pas électeur: cl 
que, par conséquent, par cette circonstance, l'art. 15 de la nouvelle 
loi du i er avril ·I S4 ô se trouve violé. Cet art. 15 dit, en effet : ", Nul 
ne peul remplir les fonctions de scrutateur ou de secrétaire, s'il n'est 
électeur.» 

Quatre membres ont été d'avis que celte circonstance n'est point 
de nature à provoquer l'anulation des opérations électorales. Deux 
membres ont pensé que cette question méritait d'être examinée d'une 
manière plus approfondie, et se sont abstenus jusqu'à ce que les 
discussions qui pourraient naitre à la chambre eussent entouré la 
question de lumières suffisantes pour qu'ils pussent se prononcer. 

La majorité a pensé qu'il s'agissait ici d'une question de bonne 
foi; que la majorité obtenue par l'honorable i\I. Eloy de Burdinne 
était incontestable; que le bureau n'avait eu à se prononcer sur au­ 
cune question essentielle, ni à décider des points d'où pouvait dé­ 
river la validité ou la non validité des opérations. 

La minorité, messieurs, a pensé que la prescription de l'art. 15 
était absolue; que la composition du bureau chargé de contrôler les 
opcrations était une chose essentielle; qu'il fallait que la chambre se 
montrât d'autant plus sévère dans l'examen des formalités à remplir, 
que ces formalités avaient été exigées par une loi nouvelle dont le but 
apparent, suivant la minorité, était d'introduire une plus grande sin­ 
cérité, une plus grande sévérité dans toutes les opérations électo­ 
rales. Or, il se trouve que cette loi nouvelle a été violée dans la com­ 
position d'un des deux bureaux du collégc électoral de Waremme, 
Celle circonstance, messieurs, a donc motivé l'abstension de deux 
membres de la commission. La majorité, cependant, a cru devoir 
passer outre, et j'ai, en conséquence, l'honneur de vous proposer, au 
nom de la commission, l'admission de l'honorable M. Eloy de Bur­ 
di1111c. 

roi!. Vcn•~aaegeua. - Messieurs, la question qui a été soulevée 
clans le sein de la commission mérite d'être examinée ; je deman­ 
derai la remise de la discussion à demain, et l'impression du rap­ 
port. 

111. le 1•apf)o11•te111•. - Je dois ajouter que nous avons exa­ 
miné avec beaucoup tic soin la liste des électeurs et la liste des vo­ 
tans et que le nom du sieur Lcclcrcq,Louis, ne figure ni dans l'une ni 
dans l'autre. 

Jtl. de liléa•ode. - Messieurs, il me semble que puisqu'un 
membre demande l'ajournement, il faudrait l'accorder. li y a une 
autre élection qui a été contestée également tout à l heure, et pour 
mon compte , j'aimerais aussi que la décision it prendre sur cette 
élection fùt ajournée il demain, non pas que je sois disposé à me pro­ 
noncer contre l'admission; je pense, au contraire, que je voterai en 
faveur des conclusions de la commission, mais dans une affaire aussi 
importante, je désire ne pas agir avec précipitation. 

Itl. le président. - Je mettrai l'ajournement aux voix. 
111. Devaux. Je pense. Messieurs , qu'il fcudrait mettre laques­ 

tion aux voix. dans ces rcrmcs-ci : <( La chambre fixc-t-clle à demain 
la discussion sur l'élection de Warcmmc" » La solution alflrrnativo de 
la question ainsi posée ne serait pas un ajournement. Je fais celle ob­ 
servation parce qnc, aux termes du règlement, les membres dont 
l'admission est ajournée, ne peu veut pas prendre part aux opérations 
de l'assemblée. Or, il est évident que la remise il demain,qui est de­ 
mandée, n'est pas cc que le règlement a voulu désigner par le mol 
ajournement. 

La continuation it demain est mise aux voix: ; clic n'est pas adoptée. 
En conséquence la discussion est reprise sur les conclnsions du rap­ 
port. 

l11. Verbaegen. -1\lcssieurs, j'ignorais le fait que la commis­ 
~ion vient de nous fai_re connaitre.et je crois que la question est trop 
1mpm:tantc pour la laisser passer inaperçue. Cc n'est pas que je sois 
le 1110111s du momie opposé à l'admission de l'honorable l\J. Eloy de 
Ilurdinuc. Je sépare entièrement la question de personne de la ques­ 
tion de principe. 

l\lais l'article de la loi nouvelle, que l'on vous a cité, est formel. 
" Nul ne peut être scrutateur ou secrétaire s'il n'est électeur. " Celle 
disposition de la loi a son motif, ainsi que vous l'a dit M. le rappor­ 
teur (le la commission, au nom de la minorité, dans la sincérité que 
1'011 a voulue pour les opérations électorales. Maiutcnant , si l'on 
s'écarte de la loi pour u11 scrutateur, 011 s'en écartera demain pour 
deux; on tinira par ne plus observer aucune formalitc. La chambre 
aura, ;1 cet égard, libertc pleine cl culière; ce sera une question 
d'omnipotence. Quant il moi, je 1w puis l'entendre de cette manière, 
d si je demandais tantôt la continuation de la discussion it demain, 
c'est que je me proposais de venir, avec la discussion de la loi nou­ 
velle, démontrer quel a été le but d1) ceux qui out voulu les disposi­ 
tions de cette loi, but. qui est rcellcmcnt cu opposition avec le système 
qu'on veut faire prévaloir maintenant. Celle Inculte m'a été enlevée, 
puisqu'on discute mainlc11aul ;je me borne Joui; il dire que.quand 011 
a fait la loi nouvelle.on a eu un motif tout spécial pour y insercr la 
disposition II q111~ 11111 ne pourra ètre scrutateur ou secrétaire s'il 
11:,•st ekrll•11r. » Maintenant il dq1mulra de la majorité de violer celte 
dispusitiun. \)11a11l il moi, JC 11e vois aucun motif pour en agir ainsi. 
Je me suis permis de faire ces observations, la chambre décidera. 

lU, Dm1101•U~1•. - C'est connue membre (le h1 m.ijwité de la 

commission lfW~ j'ai demandé la parole, afin de pou . 
· f · l' t d · · · d voir ex mou s qm on etcrmmc a a mettre la validité d(• I' .1 , poser Ir 

nornhle JU. Eloy de Burdinne. , e ection clel'ho'. 
Je ne pense pas que la chambre ait. jamais violé a . 

1 1 1 · l' t 1 .. · · • ucune dis · cr. a 01 ; e ie es a prcrmcrc autontc charzéo de,, ,11 . po,ition 
1 . . ' . , . b , Cl cr il C 01s soient cxecurecs, c est a elle de donner l'cxempl d e que lt" 
lcnr est clù. La question qu'il s'agit d'examiner ici ? ut respect qui 
d l' ' ·1 !l't' · 1 · ' ces des , ans cspece I y a nu I e; s1 a non-exccution de la 1 . avoir !i 

, 1 , • - 01 est da circonstance, t:e nature a entrainer la nullité de l'élection' ns ceue 
slant que la 101 nouvelle exige que tout scrutateur s •t • Il est con. 
corps électoral; en second licu,il a paru constant il lat m~~hre du 
l'un des scrutateurs du deuxième bureau électoral du~-~~•ss10nque 
rcmme n'appartenait pas au corps électoral. Nous somm's ridct ùc \Va. 

1 ''J . . . . es oncd' corr qn I y a eu 1c1 au motus une Ires grave irré<>ularit' ac. 
mission a été d'avis que le gouvernement devait. o~donn cet la com. 
rites de l'endroit d'être it l'avenir plus circonspecte/r ~ux:a~to. 
mieux à l'exécution de la loi. Mais il s'agir de savoir si cdu ~ 1:c1l!er 
rité est de nature à entrainer nécessairement la nnllité d e/teg?la- 
11 s'agit de savoir si par lé fait qu'un scrutateur n'appa~ e _ect,~n. 
au corps électoral, alors que la loi exige que tout scrut efa,t point 
partie do ce corps, si par cc seul fait l'élection est nulleapeur fasse . . l , . . . ourmo compte , JC ne saurais icsucr a me prononcer pour la rie' t' n 

(" , . 1· 1 1· 1 · , ga rvr E c ,et, qu est-cc qui orme a orma ue rnbsta11tielle de l'élect' · n 
formalité substantielle de l'élection, c'est le vote loyal des t~n? La 
Le président et les autres membres du bureau ne font que ~-oye~s. 
1er les bulletins et proclamer le résultat. La majorité incoc~oui!­ 
obtenue par un candidat constitue réellement la validité d'un n ~tee 
tion. Or, il ~ésultc du dépouillement du scrut'.n que l'honor:b~ ;~­ 
Eloy de Burdinne a obtenu crnquantc-qualrc voix de plus que 1 · 
jorité absolue, a ma. 

~[aintcnant on dit: «. Les membres du bureau sont des [uges 1.1 . , • . • ~ ,, e 1 doivent.par cousèqucnt.ëtrc investis du mandat de juger, n Je r' c 
~Irai d'aLm:d qu'en l'ai_1_,d?!1s l'?leclion de ~Yarcmme, il n'y a eu!t:;· 
jugement a ~ortcr. S1 I clcc(1on t)e ~!. E!oy de Burdinne n'étaitd n 
qu'à un petit nombre de voix; s'il ,Y ava1_t eu des bulletins contes: 
en nombre suffisant pour que les déclarations du bureau pussentd' 
placer la majorité, alors je concevrais l'importance de la réclamati: 
faite; _mais, ici! rcmarq,uez-lc ~Jie~, messieurs, il n'y a eu aucune con~ 
testation relativement a la validité des votcs.ict personne n'a dù voter 
s:ir une quc_sli?n élcctor_al? /lu_clco~quc dans le _hur~au. Le_ bureau 
s est, par conscquent,b?1 ne a depou11le~ les bull~t1~15, a e~registrer le 
nombre des votans el a proclamer le resullat qur, Je le repète donne 
i, l'honorable M. Eloy de Burdinne 54 voix de majorité. ' 

Maintenant vous prétendez que l'élection doit être annulée malgré 
un résultat si favorable à l'honorable M. Eloy de Burdinne et c~la 
par cette seule considération, qu'un membre du bureau n'~tait pas 
électeur. Je vous dirai : Annulez le bureau, le résultat des votes est 
toujours là, et c'est cc résultat qui forme l'élection; on trouve tom­ 
jours la majorité en faveur de l'honorable M. Eloy de Burdinne. 

~'ailleur~, dcp~is l'.origine de celle ?.sse~blé~, la chambre n'aja• 
mais annule une élection du chef de I mexecuuon de formalités ae­ 
cessoircs: clic s'est toujours montrée large en pareille matière lers­ 
qu'il y avait eu bonne foi dans les élections. S'il n'en était pas ainsi 
il pourrait dépendre d'un gouverneur ou d'un commissaire de dis~ 
lrict de vicier les élections d'un disrrict, en faisant siéger dans le bu, 
r?au électoral des personnes qui n'auraient pas qualité pour y 
siegcr, 
Je pense donc, avec la majorité de la commission, que l'irrégula•. 

rité signalée ne porte pas sur une formalité substantielle, et que dès\ 
lors le résultat du vote doit sortir son plein et enlier effet. 

~il. FJeussaa. - Messieurs, je dois véritablement regreller 
qu'on n'ait pas remis à demain la discussion d'une question grave à 
mes yeux, car à celte question se rattachent, selon moi, presque tcu­ 
tes les garanties en matière d'élections. 

Ji est évident que, si sur un point vous pouvez vous affranchir des 
prescriptions de la loi, vous n'êtes plus retenus par aucune des fur­ 
mali té, que la loi impose. Lorsqu'un bureau est composé de telle ma­ 
nière qu'un des scrutateurs ne possède pas les qualités voulues pour 
y siéger, et que néanmoins on proclame les operations de ce bureau 
valables, il est vrai de dire que rien n'empêche que trois scrutateurs 
intrus, qu'un bureau enlier de scruta leurs intrus ne proclame le ré­ 
sultat des votes des électeurs. 

A'Jessieurs, comme l'a dit l'honorable rapporteur, il s'agit ici d'une 
formalité substantielle qui n'a pas eté observée. L'irrégularité est 
d'une nature telle que, si l'honorable M. Eloy de Burdinne n'avait pas 
eu de concurrent, si tous les électeurs lui avaient donné Jeurs voir, 
vous n'auriez pas; pu vous dispenser, dès qu'elle vous était signalée, 
d'examiner une question que je considère comme substantielle, 
comme étant d'ordre public; car, remarquez le bien, toutes formai~• 
tés relatives à la formation des bureaux sont des mesures protectrt­ 
ces, des garanties électorales. 

Et pourquoi donc avez vous fait intervenir l'autorité judiciaire p_ou~ 
la formation des bureaux? N'est-ce pas pour que les bureaux: a1~s1 
formés, vous donnassent tous vos apaisemens, pour que vous_eus~,e~ 
une garantie de l'observation de toutes les prescriptions de la 101? Arns1 
$i vous ne les observez pas à l'égard des scrutateurs, vous ne serez 
pas obligé de les observer pour les chefs de bureaux électoraux, vous 
formerez ces bureaux comme vous voudrez. Si l'on admettait la doc· 
trine que je combats, si l'on n'avait pas égard aux formalités légales, il 
suffirait d'un notaire pour constater le résultat d'un élection cl en 
dresser procès-verbal, et vous admettrez dans cette chambre le député 
qui aurait été proclamé de celle manière. 

On l'a déjà dit, il ne s'agit pas ici d'une question de personne, mais 
d'une question de principe. Je crains les antécédens. Je crains que s1 
vous vous relâchez sur un point, vous ne soyez entrainés à vous relâ­ 
cher sur d'autres points. 

Que diriez-vous d'un jugement rendu par un tribunal où siégerait 
une personne qui n'aurait pas qualité pou!' prendre part au juge~entî 
Diriez-vous que cc jugement est valable? Evidemment non; ce JUgt; 
ment est radicalement nul. Or, est-ce que le bureau électoral, qui n'é­ 
lait pas légalement formé, n'avait pas une décision à preudre?_ Ne 
pouvait-il pas être appelé à statuer sur des réclamations qui pou l'aient 
s'élever'? En Lons cas, n'a-t-il pas dù proclamer le résultat du scru­ 
tin ? N'est-ce pas dès-lors un jugement qui a été prononcé par un tri· 
hunal dont tous les membres n'avaient pas qualité pour prendre part 
it la décision? 

Yous voyez, messieurs, de combien de difficultés celle question est 
hérissée. 

Dans toutes les matières, cl surtout dans les matières les plus gra­ 
vcs, la loi s'est entourée de beaucoup de précaution. 

C'est ainsi qu'en matière testamentaire, il faut des tétnoins réu· 
nissant certaines conditions inL11qoécs par la lui. Or, je suppose ~n 
témoin ne réunissant p:1s ces conditions. On cuunalt la votonte 11 

testateur, clic est formellement attestée p1r le notaire ainsi que p~r 
les témoins, et ccpeudaut la disposition devient caduque, si un l~moro 
n'a pas les conditions v,rnlucs par la loi. Uu'on cesse donc d'obJcclc~ 
que la seule chose il examiner est de sarn1r si le choix. de l.i Ul~Jor;t,~ 
des t·ll'c_leurs est s11IHsamme11t elalJli; mm, lit n'est p ,int la d_i~hcul J~ 
elle rc,1de tout CllllCl'l' dans l,1 l[ll<',•J()ll de sav ,11· SI la p1cL~Ve 
l'expression des HJ:ux de la m.ijorité est légalement ad1111111s1rec. 

(Foir le supplément.) 



Supplément IJU n° 520 du 16 novembre 1843. 
y T assez d'exemples pour faire sentir à 'la chambre que, _~i l'on 01 paecte ·pas les garantie, que l'on a introduites dans )a l01, pour 

ne res - . . l' ,. l ds ces cra- urer Ja sincérité des élccl!ons, que s1 on rou e aux pie • • ,° :!~tics, il n'en est plus pour la ch~mbre et pour le pays; c'est l ar- 
bitraire qui prend la place de la loi, . . . 

lU le ministre de l'in1érieor. - Je désirerais savoir 
quand la réclamation a été faite. . . . . 

]tJ. Dn■nortier. - Il n'y a eu de réclamation m avant, m 
pendant, ni après l'élection. . 

JU. Flens~m. - J'ai déjà répondu à l'ohjection qu'on veut fa,~e: 
en disant qu'il s'agit ici du ,non ~ccom~)issem_mt d'~ne for~a:•l_e 
substantielle; il n'est pas necessarre qu 1I y ait e_u _reclamal1on, .~! 
suffit que l'irrégularité ait été signalée par la com1_mss1on, pour 9u Il 
fùt du devoir de la chambre d'examiner la question; elle est, Je le 
répète, assez grave pour mériter toute son attention. 

Jtl. le ministre de l'iutél"ieor. - 'Messic~rs, le légi_sl~­ 
tcur, en entourant les opérations électoral~s, de c~rtames fo~mahte?, 
a sans doute supposé que toutes ces formalités seraient remplies; mais 
il s'est sazement abstenu de dire que.dans tous les cas, Je non accorn­ 
plissement de telle ou telle formalité emporterait la nullité de l'é­ 
lection. 

L'inexécution de certaines formalités n'entraîne la nullité qu'cu 
érrard aux circonstances quenous sommes appelés à examiner; c'est 
a?après ce principe que sont rédigées toutes les lois éle~t?ralc~, c'est 
d'après ce principe que se .r~nt d~ns tous les pay~ les ver1fica_t10ns de 
pouvoirs, que toutes ces vérifications se sont faites en Belgique de­ 
puis 1830. 

Si vous admettiez la doctrine absolue que vient de professer l'ho­ 
norable préopinant, je me fais fort de lui démontrer qu'en épluchant 
les procès-verbaux, on ne trouverait peut-être pas, depuis i830, une 
seule opération électorale irréprochable en tout point. Je pourrais citer 
des procès-verbaux que j'ai eus sous les yeux, dont les résullats ont 
été admis par la chambre et où se trouvaient des irrégularités, je 
pourrais citer un procès verbal où, entre autres, les noms des per­ 
sonnes qui ont siégé au bureau, ne se trouvent pas indiqués. 

Messieurs, sans exagérer l'omnipotence de celle chambre, sans vou­ 
loirintroduirc un arbitraire absolu dans nos discussions, il est néan­ 
moins vrai de dire que nous devons apprécier les réclamations, eu 
é11ard aux circonstances. Je demandais-tout-à-l' heure si une réclama­ 
ti~n avait été faite à l'instant même de l'élection; ce n'était pas, mes­ 
sieurs, en vue de l'objection à laquelle paraît s'être attendu de ma 
part l'honorable préopinant, mais c'était pour en arriver à cette ré­ 
flexion-ci: 

Si, au moment où les opérations électorales s'accomplissaient, un 
citoyen s'était présenté pour dire : je demande qu'un tel qui siége au 
bureau et qui y siège indument, en soit éloigné; » si dans ce moment 
on eût refusé de faire droit à la réclamation, nous aurions eu alors à 
examiner les motifs particuliers qui auraient pu engager le bureau à 
maintenir le scrutateur qui lui avait été signalé comme un intrus; 
mais une réclamation de ce genre n'a pas été faite, les opérations se 
sont accomplies sans observation; l'irrégularité dont il s'agit, n'a pas 
été signalée à l'époque même de l'élection; c'est aujourd'hui seule­ 
ment qu'elle nous est révélée. 

Alais, dit l'honorable préopinant, si vous ne tenez pas compte des 
formalités de la loi, vous finirez par supprimer Ioules les formalités, 
un notaire suffira pour constater les résultats d'une élection. 

Messieurs, qui prouve trop, ne prouve rien. Si de nombreuses ir­ 
régularités nous. étaient signalées, nous aurions à examiner si ce 
grand nombre d'irrégularités ne lient pas à de certaines circonstances, 
à des manœuvres frauduleuses. 

Si je prétends que si l'on ne doit pas tenir compte d'une irrégula­ 
rité quî. n'a pas été signalée lors de l'élection , et qui n'a été révélée 
qu'aujourd'hui, d'une irrégularité qui est sans importance pour l'é­ 
lection même, ilne faut pas conclure de mes paroles que, s'il s'agis­ 
sait d'un grand nombre d'irrégularités , je raisonnerais de la même 
manière. Le nombre des irrégularités, l'importance de ces irrégula­ 
rités, quant au résultat réel de l'élection, l'époque où les irrégula­ 
rités ont été révélées, la bonne foi de ceux qui ont pris part aux: 
élections, le nombre de voix qu'a obtenus le candidat proclamé, voilà 
les circonstances que la chambre doit peser, lorsqu'elle a à statuer 
sur des faits irréguliers, de nature à invalider une élection. Telle a 
été la pensée du législateur; telle a été la jurisprudence que la cham­ 
bre a suivie depuis -1850; cc précédent me parait pouvoir être suivi 
sans danger; mais la doctrine absolue, professée par l'honorable 
prèopinant , me semble dangereuse, en ce sens qu'elle créerait une 
véritable impossibilité d'exécution, et pour nous qui sommes appelés 
à vérifier les pouvoirs, et pour les électeurs qui nous envoient dans 
cette chambre. 

ltl. Rogie1•, rapporteur.- Messieurs, un honorable membre de 
la maroritédeJa commission a cru devoir revenir sur les raisons qui ont 
déterminé le vote de celte majorité; je pense les avoir résume avec 
impartialité; ainsi avais-je fait des raisons données à l'appui de leur 
opinion par les membres de la minorité. Comme je faisais partie 
de cette minorité la chambre voudra bien me permettre de m'appe­ 
santir quelque peu,à mon tour,sur les motifs qui ont dicté la conduite 
de la minorité. Et d'abord je répondrai à une objection de 
M. le ministre de l'intérieur, qui consiste à dire qu'aucune récla­ 
mation ne s'est élevée ni dans le cours des opérations ni après leur 
achèvement; que ce n'est que depuis qu'il s'en est éleve, que la 
plainte a seulement surgi dans le sein de la commission de vériûca. 
tion. Pour moi, je ne puis voir dans celle circonstance aucune fin de 
non recevoir ni rien qui en approche. Si les électeurs n'ont pas pro­ 
testé contre la présence d'un scrulaleur illégal dans Je sein du 
bureau, ils sont parfaitement excusables. Vous vous rappellerez 
que la loi du 1 cr avril 1845 a donné aux administrations une grande 
part _d'intervention dans la composition des bureaux, que celle inter­ 
venuon a même été l'objet de beaucoup de critiques de la {T:lrl des 
membres de celle chambre.Du moment que le bureau se trouvait ainsi 
composé sous le contrôle de l'administration, les électeurs étaient 
excusables de ne pas découvrir dans cette composition une illèaalité 
qu'ils ne devaient pas supposer avoir été commise par ceux qui étaient 
chargés d'assurer la sinceritè dans les opérations électorales. Ainsi, 
qu'il n'y ail pas eu de réclamations le jour de l'élection, rien de plus 
n~tu_rel; les clccteurs ne devaient pas être mieux informés que l'ad­ 
mm1stration. 

Un des articles de la loi nouvelle a exigé que tous les scrutateurs 
fussent électeurs. En fait, dans le bureau électoral de Waremme un 
d~s scrutateurs n'ctait pas électeur. De ce chef, il y a violation de la 
IOI dans une de se, dispositions substantielles. 

On ne niera pas que la composition du bureau électoral soit une 
des choses les plus essentielles dam une élection. La violation de 
l'article 15 a soulevé des doutes dans la commission La minorité 
qui les exprimait n'a pas demandé qu'on prononçât l'annulalion 
de l'élection de Waremme : l"annulation d'une élection est toujours 
une chose très désobligeante pour l'élu et très grave pour les élec­ 
teurs. La minorité n'a pas demande cela, mais clic a demandé qu'on 
la,~sàt, le Lemps d' examiner celle question qui se présentait pour la 
prcnucrc fois, depuis la promulgation de la loi nouvelle. li importait 
de connaitre la parlée des articles nouvellement introduits dans la loi 

électorale. On ne peut soutenir que l'art. 15 ne soit un des plus impor­ 
lans. 
Je regrette aussi qu'on n'ait pas ~ru devoir ajourner jusqu'à 

demain l'examen rlcs diverses que~lwns soulevées par l'illcga­ 
lité signalée dans l'élection de Waremme. Peut-être serait-on 
arrivé à une presque unanimité, ce qui est toujours désirable quand 
il s'acit d'admettre un collègue parmi nous. Quant à moi, les doutes 
que fai émis au sein de la commission, n'ont ~ait que se fortifier dans 
la discussion qui a eu lieu; si donc e_lle devait se terminer an point 
où elle est arrivée, je ne m'abstiendrais pas, parce qu'il faut s'abste­ 
nir le moins possible, je me verrais obligé de voter contre la validité 
de l'élection de Waremme. 
JI. Lejenne. - Messieurs, la loi veut que les scrutateurs 

soient électeurs. L'inobservance de celte formalité a été considérée 
par l'honorable rapporteur et un autre honorable membre de celte 
assemblée, comme essentielle; ils en ont fait une question substan­ 
ticlle. C'est pour protester contre celte interprétation dangereuse que 
j'ai demandé la parole. 

La formalité prescrite par l'art. i 5 de la loi électorale est comme 
toutes les autres formalités prescrites par la même loi; l'inobservance 
de celle formalité ou de toute autre, même plus importante, n'entraine 
pas la nullité absolue de l'élection. Dans aucune circonstance la 
chambre n'a admis celle doctrine, elle s'est toujours réservé d'appré­ 
cier les irrégularités commises et s'est prononcée suivant l'influence 
qu'elles pouvaient exercer sur le résultat des opérations. La loi élec­ 
torale dit de quelle manière les opérations électorales doivent être 
faites; clic prescrit toutes les formalités qu'en a crues nécessaires pour 
assurer la régularité de l'élection; mais dans aucun cas et fort sage­ 
ment suivant moi, la loi n'a prescrit une formalité sous peine de nul­ 
lité. 

Lorsqu'une formalité n'a pas été observée, c'est à la chambre it dé­ 
cider. chaque fois que la question se présente, si cette irrégularité 
est de nature à faire naître un doute sur le résultat de l'élection et si 
en conséquence elle doit entraîner la nullité. 

L'honorable M. Fleussu vous a dit qu'en passant sur l'irrégularité 
signalée aujourd'hui, on pourra également s'affranchir ds toutes les 
autres formalités prescrites par la loi. 

Mais, messieurs, de ce que vous ne prononceriez pas la nullité d'une 
élection parce qu'une formalité n'a pas été observée, il ne résulterait 
pas que celle formalité pùt être négligée à l'avenir. La même irrégu­ 
larité, qui ne vicie pas, selon moi, l'élection qui nous occupe, pour­ 
rait, dans d'autres circonstances, que la chambre esttoujours appelée 
à apprécier, entraîner la nullité des opérations. 

L'honorable membre a poussé son argumentation jusqu'à dire q uc 
si l'irrégularité dénoncée aujourd'hui n'entraine pas l'annulation de 
l'élection de Waremme, il en résulterait qu'un notaire suffirait pour 
recueillir les votes et valider une élection. C'est là tout simplement 
exagérer les conséquences et les chercher au-delà des limites du pos­ 
sible. 

Il serait extrêmement dangereux d'admettre que l'inobservance 
des formalités prescrites par l'art. i :'i ou toutes autres entraîne la 
nullité absolue de l'élection. Si on discutait une loi électorale, je 
m'opposerais toujours à cc qu'on y introduisît une pareille disposi­ 
tion; la chambre abdiquerait en quelque sorte.son droit de prononcer, 
suivant les faits cl les circonstances, et laisserait à tous ceux qui doi­ 
vent concourir à l'exécution de la loi, la facullé de vicier les opéra­ 
tions électorales, dont le sort dépendrait d'ailleurs souvent d'une er­ 
reur involontaire. 
Je trouve que l'irrégularité signalée ne vicie pas l'élection du dis­ 

trict de Waremme. En conséquence; je voterai pour l'admission de 
l'honorable 1\1. Eloi de Burdinne. 

IIJl, Orts. - Messieurs, je considère la question dont il s'agit, 
comme extrêmement grave, et je regrette que dans les paroles que 
vient de prononcer l'honorable préopinant, il se soit glissé une héré­ 
sie en matière de droit. 

L'art. i5, vous a-t-il dit, ne prononce pas la peine de la nullité. 
D'accord; mais n'est-il pas de principe, tant en matière de loi électo­ 
rale qu'en matière de loi ordinaire, qu'il y a des formalités substan­ 
tielles, et que quand une formalité participe de celle nature, le légis­ 
lateur ne doit pas se donner la peine de prononcer formelle­ 
ment dans la loi la nullité. S'agit-il ici d'une formalité sub­ 
stantielle? Voilà toute la question. li me semble que, quand il s'agit 
d'examiner si une personne a qualité ou capacité pour faire une 
chose et que le législateur se sert de celle expression blessante : 
« Un tel n'est pas capable, » ici s'applique ce que nous enseigne 
un des premiers jurisconsultes, Dumoulin: la particule négative pla­ 
cée devant le mot pouvoir entraine la nullité de fait et de droit. Si le 
législateur dit: Tel ne peut remplir telles fonctions, je vais vous dire 
cc qu'il est, s'il vient à les remplir malgré l'interdiction de la loi; il est 
comme s'il n'était pas; et celui qui,n'étant pas électeur, occupe la 
place d'un scrutateur, quand la loi dit: Ne peut être scrutateur celui 
qui n'est pas électeur, est comme s'il n'y était pas; au lieu de quatre 
scrutateurs, je n'en vois plus que trois. Le nombre est de quatre; s'il 
était de trois, de deux; s'il n'y avait qu'un seul scrutateur, valideriez­ 
vous l'élection? 

Je conçois que la chambre ait une_ certaine omnipotence quand il 
s'agit d'une appréciation de faits, mais non quand il s'agit de forma­ 
lités substantielles. Le scrutateur dort être électeur. Scion moi il n'y 
a eu que trois scrutateurs au bureau électoral de Waremme. Je n'u­ 
serais pas valider une élection où aurait manqué un des scrutateurs. 
C'est parce que je regarde la formalité comme substantielle que je 
trouve l'opération viciée par son inobservance. 

La loi contient d'autres dispositions dans le même sens. Nul dit 
un autre article, ne pourra être admis à voter s'il n'est mscrit sur la 
liste affichée dans la salle et remise au président. Si un individu non 
inscrit sur celle liste venait à voter, cc serait nul. No11s versons ici 
dans un cas plus grave, car il s'agit de la capacité d'un individu dont 
la présence est exigée par la loi pour que l'opèration soit valide. (A.ux 
voix! aux voix! ) 

Les conclusions de la commission sont mises aux voix et adoptées. 
M. Eloy de Burdinne admis représentant prête serment. 
Jtl. de _Ba•ouckere. - Je _dem~ndcrai un moment la parole 

pour compléter .le rapport sur les élections de Gand que j'ai presenlé 
au commencement de la séance, au uom dc la4• commission de véri­ 
fication de pouvoirs. 

Il me reste à fournir la preuve que M. Dclhoungne réunit les con­ 
ditions d'éligibilité. Ces conditions sont, comme vous savez: t O Etre 
Helge d~ naissance ou avoir reçu la grande naturalisation; ~0 jouir 
des droits civils et politiques; r," être âge de 25 ans accomplis· 4° être 
domicilié en Belgique. ' 

~I. Dclh~ungnc a remis deux . actes de naissance : l'un de son père 
q~1 est ne a Louvain, l'autre qui le concerne el d'où il conste qu'il est 
ne dans le Brabant septentrional en 'J 81 li. Il en résulte doue que 
M. Uclhouugne est àgedc :!5 ans et qu'il est né d'un llclge en pays 
elranger; or, aux termes de l'art. 1 U du code civil : • Tout enfant, 
né d'un Belge en pays étranger, est Belge.» Je pense doucquc rien 
ne s'oppose a l'admission de J\l. Dclhouugne. 

~li- ;llalou. - Nous avous discuté tout à l'heure une question 
qui a paru bien grave à plusieurs membres de la chambre. Je crois 
devoir déclarer que celle soulevée à propt>s de l'élection de ~1. Del- 

houngne, me parait bien autr e,il'grav~~'jà l'heure est très Ires 
avancée; je présume qu'il t :dr.i .. fo1•cémt'.nt .cmettre la d~1;~0\ 
:1 demain.Cependant.je <lem dè-poûiiîli'ùir:tf!Îic. , besoin c~eremlsf;-/·:· 
Vous savez dan, quel but a ;tt~~Jh~,c ,la lôi .<l:!1 premicr.-·av_ri{J ~:i3t.'·ç. ; _ 
on a vou\u a_ccélércr les opé à~?,_ri.s .. ': él.~.è~t.·;µ .. ~~ _~).! s'. est tro~vé,ce~<!r. i~.:: ".': : . :: 
~ant qu'a ü heures on n' ·~!sfl;rm.J[!.i.',(eul~/u!m. Ues.-~pcrat1on_s ',.': ,, ,:1} 
el;clorales _so~t avant tout d · ~tuè:${;(i;ms,tî:.;. orme rot·.Je_-~-0ud~~rs·· _;, :J · 
m assnrer si réellement la bon 01 a 'P!\:"s a toutes f -0~raûoi'i_S/• -: 
élcctorales, rechercher quelle a éte cause de cc long él;l.y~;;"îè 'c -.Y/ 
ne me prononce pas quant à présent au fond, mais je pcn • · .,,. 
temps d'examiner sera nécessaire à un grand nombre de membres 
de la chambre. 

iU. de ~i1ér~Hle. -Tout à l'heure, on a insisté sur une forma­ 
lité accessoire; quoiqu'elle soit obligatoire, je le reconnais. Ici il s'a­ 
git de la disposition de la loi aux: termes de laquelle les réunions élec­ 
torales doivent avoirlicu le2c mardi de juin. Pour qu'on puisse ajourner 
l'élection à un autre jour, il faut une nécessité tellement absolue qu'il 
n'y ait pour ainsi dire aucun doute possible. Or sur cinq personnes 
qui composaient le bureau, deux ont pensé que l'élection pouvait 
avoir lieu le jour même; il y avait donc doute: il y a donc lieu à exa­ 
men. Je pense que j'admettrai l'élection de :\L Dclhoungne; mais 
comme l'honorable M. Malou, je désire savoir ( car si je ne sais pas Je 
contraire, au moins n'en suis-je pas certain) s'il y a eu une complète 
bonne foi dans l'ajournement des opérations électorales. 

l'tl. Verhnegen. -J'appuie la demande des deux honorables 
préopinants, Une fois qu'une question est considérée comme grave, 
on ne doit pas se refuser à ajourner la discussion. Quoique je n'aie 
pas obtenu cc que je demandais, ce n'est pas une raison pour que je 
me refuse à ce que je crois juste. J'appuie donc la remise à demain. 
(Adhésion). 

Jii. lilauilimJ. - Je demande que la chambre décide celle ques­ 
tion qui ne dépend pas de l'avis de l'honorable M. Verhaegcn. 

La chambre consultée renvoie la discussion à demain. 
La séance est levée à 4 heures un quart. 

Le gouvernement vient de recevoir de M. Bosch, consul-général de 
Belgique au Pérou, les pièce, suivantes : 
i O Un relevé des barres d'argent fondues au Cerro de Pasco , 

en 184::l ; 
2° Le relevé de la valeur des marchandises importées au Callao, 

pour la consommation du Pérou cl dépêchées à la douane du même 
port pendant le deuxième semestre de 18ti2; 

5o Un étal du mouvement du port de Callao pendant le deuxième 
semestre de i842 ; 

4° L'arrêté du gouvernement péruvien qui suspend l'exécution de 
celui du 50 octobre 1841, relatif à l'obligation de produire des cer­ 
tificats de provenauce des produits venant des ports étrangers où 
résident des agents consulaires de la république; 

5° Deux décrets du même gouvernement relatifs au monopole ac­ 
cordé à la compagnie péruvienne dite Asiatique , pour le commerce 
avec l'Asie et les îles Philippines, el enfin : 

6° Propositions faites au gouvernement bolivien pour l'établisse­ 
ment d'une compagnie anglaise d agriculture, de commerce el de na­ 
vigation à vapeur sur les rivières de la république. 

Tous ces documents, qui ont été communiqués à la chambre de 
commerce d'Anvers, seront déposés dans trente jours au ministère de 
l'intérieur, division du commerce, où ils pourront être consultés par 
messieurs les négocians et industriels du pays qu'ils seraient de nature 
à intéresser. · 

Parmi les personnes de distinction qui occupaient la tribune diplo­ 
matique à la séance royale, nous avons oublié de faire mention de 
M. Hilliard, chargé d'affaires des Etals-Unis, et de Mme Hilliard. 
- La commission des capitaines instructeurs de cavalerie et artil, 

lcric, réunie à Bruxelles depuis le premier février, pour arrêter el 
rédiger un traité d'équitation à mellrc en pratique dans l'armée, a 
terminé ses travaux; clic en a présenté Je résul.at à M. le ministre de 
la guerre et aux généraux-inspecteurs de cavalerie et d'artillerie. 
- M. Dujardin, ministre résident de Belgique à Hanovre, est rendu 

à son poste et a présenté, Je 9 de ce mois, ses lettres de créance à 
S. M. hanovrienne. 
- Le roi de Hanovre a fait remettre une tabatière à chacun des 

deux ingénieurs qui ont dirigé les convois spéciaux du chemin de fer 
par lesquels S. 11-1. a traversé la Belgique en allant en Angleterre et à 

son retour. ( Indépendance. ) 
- M. le baron de Wykersloot de \V cdcrstcin, chambellan de S. M. 

le roi des Pays-Bas, frère de l'évêque de Curium et domicilié en Bel­ 
gique où il possède de grands biens, épouse le 21 de ce mois, à Paris, 
la princesse de la Trcmouillc, fille de feu le prince et duc de la Trc­ 
mouille et de Thouars, prince de Tarente, lieutenant-général au ser­ 
vice de France et de Bade, et de Mme la comtesse de St-Didier. 
- Le 15 de ce mois, M. le gouverneur de la province s'est rendu 

au dépôt de mendicité établi à la Cambre, qu'il a inspecté dans les 
diverses branches. 
- On écrit de Gand, f 4 novembre : 
cc Hier à dix heures et demie, a été célébré, avec grande solennité, 

da~s la cathédrale de Saint-Bavon, le service funèbre de M. le pro­ 
fesseur Kluyskcns. Le conseil communal, l\fü. les professeurs et 
élèves de l'université, ainsi qu'une foule d'amis assistaient à celte 
triste cérémonie. 
- On lit dans l' A.mi de l'Ordre : du 14 novembre : 
" Des rumeurs sinistres s'étaient répandues, ce matin, au sujet du 

premier convoi parti de notre station. On parlait d'une catastrophe, 
d'un effroyable désastre. Etant allés aux renseignemcns, nous avons 
appris qu'à quelque distance de Namur le convoi avait dù s'arrêter 
par suite de l'insuffisance de la locomotive. Mais un renfort n'a pas 
tardé d'arriver, cl le convoi a continué sa marche. Nous ne concevons 
pas dans quel intérêt on peut ainsi jeter l'alarme dans toute une po­ 
pulation. 
"Le dernier convoi venant de Bruxelles a éprouvé ce soir un retard 

de près d'une heure. " 
- On écrit de lluy, 11 novembre: 
" Hier, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, un bateau qui 

descendait la Meuse, chargé de bois de fosses, vint heurter contre une 
des piles du pont. La violence du choc fit immédiatement chavirer le 


